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«�Label Partage�» 

Créé par Partage en 2018, ce nouveau label est décerné à toute entreprise ou commerce du canton de 
Genève qui s’engage pour le développement durable et à être solidaire avec les personnes dans le besoin. 
Cinq entreprises – partenaires récents ou de longue date - se sont vues attribuer ce label cette année. 
Il s’agit de Bio C’ Bon, Coop, Denner, Manor et Migros.
Pour bénéfi cier du label, les entreprises doivent s’engager à lutter contre le gaspillage en donnant leurs 
invendus à la banque alimentaire au lieu de les jeter. Elles doivent également respecter certains critères de 
qualité, faire en sorte que les produits alimentaires donnés respectent les normes d’hygiène (emballage 
et étiquetage), ainsi que les dates limites de consommation. Elles doivent inscrire leur collaboration avec 
Partage dans la durée. Enfi n, elles doivent garantir que la responsabilité sociale fait partie de leurs objectifs 
et qu’elles élaborent des stratégies commerciales axées sur le développement durable.
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Témoignage d’une institution bénéfi ciaire LE BATEAU GENEVE 

«�L’accueil au Bateau Genève me donne la force. Quand on me dit 
bonjour, quand on me sourit et qu’on ne me demande rien, je me sens 
accepté�» explique A., un usager du Bateau Genève. Amarré au quai des 
Eaux-Vives, le Bateau Genève est depuis quarante ans un lieu d’accueil 
pour des personnes sans domicile fi xe, marginalisées, migrantes ou 
réfugiées. On y propose des petits-déjeuners, ainsi que diverses activités 
de réinsertion sociale et professionnelle à toute personne en situation de 
grande précarité.

«�Nous bénéfi cions du soutien de Partage depuis la création de la banque alimentaire en 2005�» explique 
Aude Bumbacher, administratrice de l’association Bateau Genève. En 2017, l’association a reçu près de quatre 
tonnes de pain, trois tonnes de fruits et légumes, deux tonnes de produits secs, deux tonnes de produits d’hygiène 
et de nettoyage et 880 kg de produits frais. Cela a permis de fournir des petits-déjeuners à quelque 150 personnes 
en moyenne chaque jour du lundi au vendredi, mais également un repas le dimanche une semaine sur deux. Selon 
le Bateau Genève, en 2016, le nombre de sans-abri dans le canton était estimé à près de 1’200 personnes.

Migros fait partie des entreprises qui bénéfi cient du nouveau label de Partage. 
Questions à Conrad Aeby, directeur commercial et marketing de Migros Genève.

Depuis quand Migros collabore-t-elle avec la banque alimentaire 
Partage et pour quelle raison�?

Migros Genève a soutenu et collaboré avec la Fondation Partage dès sa 
création en 2005. Ceci nous permet de nous impliquer activement dans 
la vie locale et ainsi agir en entreprise citoyenne.

Combien de succursales Migros sont concernées à Genève et 
combien de tonnes cela représente-t-il d’invendus par année�?

A Genève, trente-trois magasins Migros sont concernés par une collecte 
systématique et trois de nos plus petits magasins font appel à Partage 
ponctuellement. En 2017 nous avons donné 331 tonnes à Partage.

Qu’est-ce que le nouveau label de Partage représente pour Migros�?

Ce label confi rme l’engagement concret de Migros Genève pour une action citoyenne et sociale 
dans notre région.

Partage ne récolte que des produits avec une date limite encore valable. Est-ce qu’il y a 
quand même des produits que vous devez faire incinérer et dans quelle proportion�?

Tous les invendus consommables sont donnés à Partage. Les autres produits sont valorisés dans des fi lières 
appropriées pour l’alimentation animale, le biogaz ou le compost. Seul 0,1 % des aliments sont incinérés. 
Ce sont par exemple des produits avec un emballage percé et irrécupérables, ou les produits soumis à 
un rappel pour cause de risque pour la santé.
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Portrait

Réinsertion professionnelle

Partage apporte un soutien personnalisé à ses collaboratrices et collaborateurs en leur proposant des 
formations adéquates, avec pour but de les aider à retrouver le chemin de l’emploi sur le marché ordinaire. 
En 2018, trois personnes en situation d’emploi de solidarité (EdS) ont démarré une formation en vue d’obtenir 
un certifi cat fédéral de capacité (CFC) ou une attestation fédérale de formation professionnelle (AFP). 
Partage se réjouit qu’en 2018, déjà quatre de ses collaborateurs ont retrouvé une place de travail comme 
logisticien, chauff eur poids lourds ou encore aide-cuisinier. 

Hôtel Ramada Encore et responsabilité sociale

Dans le domaine hôtelier, les notions de responsabilité sociale d’entreprise et de développement durable sont 
bien présentes. Certains établissements contribuent déjà activement à la lutte contre le gaspillage alimentaire. 
L’hôtel Ramada Encore a décidé d’aller encore plus loin en prélevant 1.- sur les plats du jour servis dans son 
restaurant au printemps dernier. Cette collecte a permis d’off rir pour 120 kg de denrées à Partage, ce qui a motivé 
à la fois les collaborateurs mais aussi les clients de l’établissement.  

La «�Faim Zéro�» nous concerne tous

A l’occasion de la Journée mondiale de l’alimentation le 16 octobre dernier, 
célébrée en partenariat avec l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO), l’Offi  ce fédéral de l’Agriculture (OFAG) et la Direction du 
Développement et la Coopération (DDC), Partage s’est présenté comme un 
des acteurs locaux qui œuvre contre le gaspillage alimentaire. 

Un tiers de l’impact environnemental en Suisse est à mettre au compte de 
l’alimentation. La Fondation Partage est activement impliquée dans ce domaine, 
inscrit dans les objectifs du programme de développement durable des Nations 
Unies à l’horizon 2030. La thématique mise en avant lors de cette journée 
«�Faim Zéro�» signifi e agir ensemble pour garantir que partout sur la planète, 
chaque personne ait accès à une alimentation sûre, saine et nutritive. Le public 
a pu rencontrer diverses personnalités genevoises et romandes qui se sont jointes 
à cette action pour servir une soupe à la population.
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